
AIRGRAM AÉROGRAMME 

GATT/AIR/378 * 28 JANVIER 1964 

OBJET: PROROGATION DU DELAI FIXE POUR L'ACHEVEMENT DES RENEGOCIATIONS 

AU TITRE DU PARAGRAPHE PREMIER DE L'ARTICLE XXVIII 

CONFORMEMENT A LA PROCEDURE EXPOSEE AU PARAGRAPHE 3 DES NOTES ET 
DISPOSITIONS ADDITIONNELLES RELATIVES AU PARAGRAPHE PREMIER DE 
L'ARTICLE XXVIII (VOIR ANNEXE I A L'ACCORD GENERAL), MODIFIEE PAR LE 
COMITE DES NEGOCIATIONS COMMERCIALES (TN.64/SR.2), PLUSIEURS PARTIES 
CONTRACTANTES ONT DUMENT NOTIFIE" EN 1963 LEUR INTENTION D'ENGAGER DES 
NEGOCIATIONS EN VUE DE MCDIFIER^DU DE RETIRER CERTAINES CONCESSIONS 
REPRISES DANS LEURS LISTES. 

LDECIDl LORS DE SA REUNION DE DECEMBRE, LE CONSEIL ̂ D E C I D E DE REPORTER 
AU 3 1 JANVIER 1964 (VOIR C/M/19) LA DATE LIMEP&FlkEE POUR LA CONCLUSION 
DE CES NEGOCIATIONS, ET I L EST CONVENU QUE C ^ J I R R A N G E M E N T SERAIT SOUMIS 
A LA VINGT ET UNIEME SESSION DES PARTIES CONTRACTANTES AFIN QU'ELLES LE 
SANCTIONNENT FORMELLEMENT. TOUTEFOIS, CER'BOJl PAYS INTERESSES ONT FAIT 
SAVOIR AU SECRETAIRE EXECUTIF QU'ILS NE O^girAIENT PAS POUVOIR MENER 
LEURS NEGOCIATIONS A TERME POUR LE ^ J A N V I E R 1964 , ET QU'ILS DESIRAIENT 
DONC SOLLICITER UNE NOUVELLE PROROGAfIONlDU DELAI. 

3 W A M 
VflONir 

IL EST RAPPELE AUX PARTIES CONTRACTANTES QUE L'OUVERTURE DE NEGOCIA
TIONS EN VUE DE MODIFIER OU DE RETIRER DES CONCESSIONS A DEJA ETE AUTORISEE 
UNE FOIS - A LA FIN DE i 9 6 0 - AU TITRE DU PARAGRAPHE PREMIER DE 
L'ARTICLE XXVIII , ET QUE LA DATE LIMITE FIXEE POUR LEUR ACHEVEMENT A ETE 
REPORTEE ALORS A PLUSIEURS REPRISES, A SAVOIR: 

PAR LES PARTIES CONTRACTANTES, JUSQU'AU 3 1 MARS 1 9 6 I - DECISION DU 
19 NOVEMBRE 196< / ( àuPPL. N ° 9 / 2 9 ) 

PAR LE CONSEIL, JUS&*'AU 19 MAI 1 9 6 l (C/M/5 , PAGE 6 ) 

PAR LES PARTIEE COKTRACTANTES, JUSQU'A LA FIN DE LA DIX-NEUVIEME 
SESSION ( S R . I 8 7 5 , PAGE 8 3 ) 

PAR LES PJteTIHS CONTRACTANTES, JUSQU'AU 3 1 MAI 1962 ( S R . I 9 / 9 , PAGE 159) 

JE PROPOSE DONC, S I AUCUNE PARTIE CONTRACTANTE NE DEMANDE UNE REUNION 
DE CONSEIL POUR L'EXAMEN DE LA QUESTION, QUE LA DATE LIMITE SOIT CONSI
DEREE COMME REPORTEE A LA FIN DE LA VINGT ET UNIEME SESSION, EPOQUE A 
LAQUELLE LES PARTIES CONTRACTANTES POURRONT SE PRONONCER SUR LA DECISION 
DU CONSEIL ET DONNER SUITE A LA DEMANDE DE NOUVELLE PROROGATION DU DELAI. 

I L SERAIT ENTENDU QUE LA RESERVE FAITE PAR L'AUSTRALIE EN CE QUI 
CONCERNE L'EVENTUALITE D'UNE ATTEINTE AUX DROITS QUI DECOULENT POUR ELLE 
DE L'ACCORD GENERAL, TELLE QU'ELLE EST CONSIGNEE DANS LE PROCES-VERBAL DE 
LA REUNION DU CONSEIL ( C / M / 1 9 ) , S'APPLIQUE EGALEMENT A LA NOUVELLE 
PROROGATION. 

E . WYNDHAM WHITE 

SENT BY : Executive Secretary, GATT, Tel. address : GATT GENEVA 
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